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Olympiade 2024/2028 

Saison 2024/2025 

 

 

 

Réunion Comité Directeur  

26 avril 2025 

En Visio conférence 
Présents 

Grégory Budon, Isabelle Houdebert (CD41), Frédéric Cros, Michel Martin-Douyat (Président), 

Rodolphe Degregny (Trésorier), Damien Détruit, David Lemière, Sabine Top (secrétaire générale 

adjointe), Jacques Fauve, Fabien Barberon (CD45), Hugues Louveau, Fabrice Herbette (secrétaire 

général), Sébastien de Paris (arrivée 09h25), Jean Baptiste Baron Del Amo (CD28, arrivée 10h10) 

Intervention de Sébastien Florent entre 10h00 et 10h40 

Absent.s excusés  

Thierry Hurst, Benoît Rousseau. 

Secrétaire de séance 

Fabrice Herbette. 

Début de réunion 09h00 

Intervention de Sébastien Florent (Secrétaire Général FFvolley) 

sur l’obligation de parité au sein du CDR de la Ligue lors de la 

prochaine olympiade 

La parité au sein des organes dirigeants est une obligation de la Loi Sport qui s’applique aux 

Fédérations et Ligues (pas les comités, ni les clubs). En 2028, la parité sera une obligation pour les 

Ligues alors qu’elle est déjà appliquée pour les Fédérations. La parité se traduit par une proportionnalité 

obligatoire du nombre de représentant de chaque sexe, plus un. C'est-à- dire s’il y a 2 femmes il peut 

y avoir 3 hommes, pas plus. Cette obligation risque de limiter les membres des conseils d’administration 

si les Ligues ne se saisissent pas du sujet dès maintenant. 

La FFvolley a pleinement conscience que c’est une difficulté complémentaire pour les Ligues qui ont 

déjà du mal à trouver des bénévoles. Sébastien FLORENT propose de venir, si besoin, pour animer 

des réunions et encourager les femmes à rejoindre le CDR de la Ligue. 

 

A l’issue de l’intervention de Sébastien FLORENT, ce dernier propose un question/réponse. Compte 

tenu du nombre de sujets, il propose de re-programmer une réunion multi sujets avec les membres 

intéressés 

Préambule du président (Michel M-D) 

Le président rappelle que cette réunion est une réunion de plus que celles qui sont prévues 

statutairement, mais les sujets étant nombreux elle est nécessaire. Par ailleurs, la présence des 

Comités départementaux est également nécessaire pour étayer les débats et diffuser les informations. 
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Informations générales 

● La Ligue organisera l’AG de la FFvolley en mai 2026 à Châteauroux 

● État des licences 

o Le nombre de licences a augmenté d’environ 400. 

o 4 Comités sont en progression, mais le 18 et le 28 sont en baisse (malgré une hausse 

du nombre de clubs dans le 28) 

 

● CROS CENTRE-VAL DE LOIRE 

o 2 nouveaux présidents ont été élus. 

 

● Compte rendu de la coupe de France par Fabrice HERBETTE 

o Les deux finales étaient très belles et impressionnantes, dommage que le public se soit 

moins déplacé pour le match féminin. 

o La salle de Chartres est un très beau lieu (4000 places avec parking souterrain en centre 

ville) 

o Seul bémol aux rencontres : le comportement de certains supporters qui cherchent à 

perturber le service adverse systématiquement. 

Adoption du Compte-rendu du 1er mars 2025 (Michel M-D) 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité 

Compte-rendu de la réunion avec la Région CVL pour la 

présentation du projet de Ligue (Sabine T) 

La Région CVL a invité l’ensemble des Ligues sportives de la région (70 en tout) à présenter leur projet 

pour l’olympiade. 

Michel M-D, Sabine T et Fabrice H ont représenté la Ligue. Face à eux se trouvaient des représentants 

de la Région CVL, de la DRAJES, du Conseil Régional Paralympique et du CROS CVL (6 personnes 

en tout). 

Les personnes du CR (Conseil Régional) ont exprimé leurs attentes et leurs orientations prioritaires qui 

sont : 

● Le paralympique qui se traduit par le volley assis pour nous 

● Le maintien de l’activité physique chez les jeunes de 15 à 25 ans (remarque : les jeunes après 

le collège ont tendance à arrêter la pratique sportive) 

Sur le projet de Ligue présenté, les instances nous ont demandé de préciser de façon plus détaillée les 

objectifs et les éléments de mise en œuvre sur ces 2 thèmes principalement. 

Au-delà de ces 2 thèmes principaux, ils ont montré un intérêt pour le volley santé (au sens de pratique 

sportive saine) et ont alerté sur l’obligation de parité à venir. 

PSF (Rodolphe D) 

14 dossiers clubs ont été déposés. Malheureusement, comme chaque année, certains sont mal remplis 

par les clubs et vont nécessiter une correction avant la date de validation définitive (05 mai). Ensuite la 

Ligue évaluera les dossiers et soumettra son évaluation aux Comités Départementaux (CD) avant de 

valider définitivement les décisions qui seront transmises à la FFvolley. 

Le trésorier déplore que seul le CD45 ait été présent aux réunions d’informations organisées pour le 

remplissage de ces dossiers. Cela est d’autant plus décevant que la réunion avait volontairement été 

organisée de façon tardive (19h30) pour que les bénévoles n’aient pas de difficultés d’agenda. 
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Pour rappel, chaque club faisant une demande de subvention PSF doit signer à la création de la 

demande le contrat d’engagement républicain. 

Information subvention Régionale : 

La région Centre-Val de Loire nous a informé d’une baisse générale des subventions de 7%. 

Commission Ethique (Jacques F) et AG du CROS CVL 

AG du comité Français du fair play CFFP 

Jacques FAUVE a représenté la Ligue à l’AG du CFFP. 

Le CFFP est l’organe national qui rassemble l’ensemble des Ligues et Fédérations souhaitant maintenir 

le Fair Play comme une valeur du sport. Actuellement le CFFP comprend 380 membres dont l’ensemble 

des Ligues sportives. Tout le monde peut y adhérer (individus, Clubs, CDs, Ligues …). Ce comité est 

une véritable institution sportive reconnue d’utilité publique et sera bientôt représenté au niveau du 

conseil européen. 

Le CFFP a édité deux fiches résumées sur le code du sportif et le code du supporter qui peuvent 

être utilisé pour la promotion du Fair Play au sein de notre ligue 

Information : L’ONU institue une journée mondiale du Fair Play le 19 mai 2025 en lien avec les objectifs 

de développement durable. 

Iris du Sport : 

Le CFFP établit chaque année une série de récompenses appelés les Iris du Sport destiné à 

reconnaître les actions Fair Play autour du sport. Ces récompenses sont attribuées autour de 7 thèmes 

et peuvent récompenser des individus comme des associations. (plus de renseignements sur 

comitéfairplay.fr) 

CROS CVL 

Le CROS CVL a élu un nouveau comité directeur lors de la dernière AG. Malheureusement aucun 

membre élu ne représente le volley pour ce nouveau mandat. Ce sera à noter pour le prochain mandat. 

Commission Sportive (Gregory B) 

Pré bilan de saison 

La commission s’est réunie avec des représentants des Comités lors du dernier CRE pour faire un pré 

bilan de saison. Les calendriers ont été évoqués et des pistes d’amélioration sont prévues pour la 

prochaine saison : 

● Libérer des dates de report supplémentaire dans le calendrier, en plaçant éventuellement des 

matchs sur les débuts de vacances scolaires. 

● Avancer le tournoi de pré rentrée pour démarrer le championnat plus tôt 

Compte tenu du nombre d’équipes inscrites cette saison, il est prévu de créer 3 niveaux de région : Pré 

National, Région 1, Région 2. 

Championnats M15 et M18 

Reconduction des championnats tels quels, mais avec un regret du faible nombre de masculins sur les 

2 catégories 

Trophées M11, M13 et M18  

Le trophée M11 permettra un accès à la coupe de France 
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Le trophée M13 sera une nouveauté 

Le trophée M18 se fera simplification avec les 1ères équipes des 3 poules. 

Commission Beach (Frédéric C) 

La commission Beach s’est étoffée avec de nouveaux membres cette année. 

CRE Beach : 

Frédéric a présenté le fonctionnement du CRE beach et des sélections jeunes (document envoyé aux 

clubs) 

Développement Beach : 

De nouveaux lieux de pratique apparaissent dans le 28 (création de 4 espaces de jeu à Bû, Chartres, 

Châteaudun et Nogent le Rotrou) et  à Orléans. 

Open Beach 2025 : 

L’open Beach se déroulera au parc de Loire cette année, cela entraînera une forte réduction des coûts 

par rapport aux événements précédents qui avaient lieu en centre-ville. 

Le partenaire Eurovia, au titre de sa contribution, va créer un autre terrain de pratique et prêter un 

groupe électrogène. Collecteam, Carrefour Market et Crédit Mutuel sont également partenaires de 

l’évènement et d’autres partenaires sont en recherche. 

● Animations en amont 

Tournoi avec les apprentis de Formasat et invitation des collèges et lycées. 

● Bénévoles 

La communication pour la recherche de bénévoles a été diffusée et les candidatures arrivent. 

● Question sur le coût de l’extension de la licence Beach 

La prise d’une extension outdoor au sein d’un même club donne lieu à facturation de la part de la 

FFvolley, éventuellement du Comité départemental mais rien de la part de la Ligue.  

Par contre en cas de prise d’une licence Outdoor au sein d’un autre club, ce n’est plus une extension 

mais une licence complète qui doit être prise. 

Commission Arbitrage (Sébastien DP) 

Sébastien de PARIS fait le constat que l’organisation des arbitrages sur la fin de saison est compliquée 

à la fois pour une raison de calendriers de championnat, d’événement et de disponibilités des arbitres 

(ponts). Le projet de nouvelle organisation des championnats de la saison prochaine devrait améliorer 

cette situation. 

Arbitrage Beach : 

Actuellement nous n’avons plus que 2 arbitres formés sur le Beach au sein de la Ligue. 

Projet de réunion avec les Comités (Michel M-D) 

Michel annonce aux Comités Départementaux le souhait de faire une réunion avec leurs représentants 

afin d’organiser en concertation les actions de développement de l’olympiade et de faire un point sur 

différents sujets, dont les types de licences à utiliser en championnat (NB : la Ligue est garante auprès 

de la FFvolley de la bonne application des règlements et d’utilisation des licences sur son territoire). 
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A l’issue de ce sujet les représentants des Comités Départementaux ont quitté la réunion pour que les 

membres élus traitent d’un sujet interne. 

Fin de la réunion à 12h45. 

 

Ce compte-rendu sera adopté lors de la prochaine réunion du CDR de Ligue. 

 

Fabrice HERBETTE      Michel MARTIN-DOUYAT 

Secrétaire Général      Président 

 

         

 


